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LE PASS  25€ *
FORMULAIRE DE SOUSCRIPTION A L’ABONNEMENT « PASS A VOLONTE »  

POUR LA SAISON 2017-2018 
AUPRES DU THEATRE NATIONAL WALLONIE-BRUXELLES - FONDATION D’UTILITE PUBLIQUE 

BOULEVARD EMILE JACQMAIN, 115 – 1000 BRUXELLES –  
N° D’ENTREPRISE : 406-582-626

Nom:        Prénom: 

Adresse:  

Code postal:   Localité: 

Téléphone:      Courriel: 

FORMULAIRE pass
Théâtre National Wallonie - Bruxelles

Les données recueillies font l’objet d’un traitement informatique. La confidentialité et conditions d’utilisation 
de celles-ci sont fixées par l’article 5 des conditions générales de l’abonnement figurant au verso du présent 
formulaire. 

           Je ne souhaite pas être tenu informé des activités du Théâtre National

Souscription à l’abonnement 

Je m’abonne au « Pass à Volonté » pour la saison 2017-2018, dont le prix est de 25 € par mois pour une durée de 
10 mois, valable à partir du 1er septembre 2017 jusqu’au 30 juin 2018. Je marque mon accord pour que le prix de 
l’abonnement se fasse par domiciliation bancaire au profit du Théâtre National le 20ème jour de chaque mois.  
Le premier paiement sera effectué le 20 août 2017 et le dernier le 20 mai 2018.

Je certifie l’exactitude des renseignements mentionnés ci-dessus et déclare marquer mon accord sur les 
conditions générales d’abonnement figurant au verso après en avoir pris connaissance.

Nom :
Prénom :

Signature de l’abonné :

Fait en deux exemplaires à …, le … 2017

le Pass à Volonté permet l’accès à 29 spectacles de la Saison 17-18 et à la Saison Libre, hors Festival XS, Festival 
des Libertés et Toernee Generale au KVS. 

Conditions :
Le pass est nominatif, Il donne accès à une place par spectacle, non échangeable et non remboursable,
La réservation d’un spectacle est possible la veille de la représentation dans la limite des places disponibles.
200 Pass sont disponibles et valides de septembre 2017 à juin 2018
Le Pass peut être souscrit jusqu’au 15/09 à 18h.



MANDAT DE DOMICILIATION EUROPEENNE  SEPA B2C

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le Théâtre National à envoyer les instructions à 
votre banque pour débiter votre compte d’un montant mensuel de 25 € par mois, pendant une durée de 
10 mois à partir du 20 août 2017, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions 
du Théâtre National.

Encaissement récurrent

Cadre réservé au Théâtre National

Réf. mandat :

Raison du contrat :

N° D’IDENTIFICATION DU CREANCIER : BE03 ZZZ 0406582626
Théâtre National de la Communauté française de Belgique F.U.P.
Bld Emile Jacqmain 111-115 à 1000 Bruxelles

TITULAIRE DU COMPTE

Nom Prénom

Adresse

Code Postal Localité

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

N° d’identification du compte bancaire – IBAN (International Bank Account Number)

Code International de votre banque – BIC (Bank Identifier Code) 

Date :
Signature :

NB : Merci de joindre une copie de votre carte d’identité recto/verso à la remise de ce formulaire svp.

Sous certaines conditions, vous avez le droit de demander à votre banque le remboursement d’une domiciliation. 
Le délai pour demander le remboursement prend fin 8 semaines après le débit effectué sur votre compte. Votre 
banque vous fournira volontiers plus d’informations concernant vos droits et obligations.

Theatre National Wallonie-Bruxelles - Fondation d’Utilité Publique 
Boulevard Emile Jacqmain, 115 – 1000 Bruxelles –  
N° D’entreprise : 406-582-626



CONDITIONS GENERALES DE L’ABONNEMENT  
« PASS A VOLONTE »

Article 1  – Abonnement Pass à Volonté

1.1. Le Pass à volonté est un abonnement (ci-après, « l’abonnement ») souscrit par une personne 
physique (« l’abonné ») auprès du Théâtre National Wallonie-Bruxelles, fondation d’utilité publique dont 
le siège est établi à 1000 Bruxelles, boulevard Emile Jacqmain, 115,
N° d’entreprise 406.582.626  (ci-après le Théâtre National).

1.2. L’abonnement permet à l’abonné d’assister, pendant la période du 1er septembre 2017 au 30 
juin 2018 et dans les conditions fixées par l‘article 2 ci-après, à une représentation de 29 spectacles 
parmi ceux programmés par le Théâtre National au cours de la saison 2017-2018 et à l’ensemble des 
événements de la saison libre, à l’exception des Festival XS, Festival des Libertés, Toernee Générale au 
KVS et de toute autre activité ou spectacle ne relevant pas de la programmation du Théâtre National, 

1.3. L’abonnement est matérialisé par la remise à l’abonné d’une carte nominative reprenant ses nom et 
prénom, sa photo d’identité, son numéro de carte et, le cas échéant, un code barre.

1.4. L’abonnement, ainsi que la carte qui le matérialise, sont strictement personnels et incessibles.

Article 2 – Conditions d’utilisation de l’abonnement  et de la carte Pass à Volonté 

2.1. La présentation de la carte permet à l’abonné d’avoir un accès unique aux spectacles choisis par lui 
pendant la durée de l’abonnement en fonction des places disponibles sans réservation ou après avoir 
effectué une réservation dans les délais et selon les modes décrits ci-dessous 2.2.

 2.2. Une réservation pour un spectacle peut être faite par l’abonné au plus tôt le jour qui précède et au 
plus tard à 18h le jour de la représentation par internet ou par appel téléphonique au service billetterie 
du Théâtre National, ouvert du mardi au samedi de 11 heures à 18 heures (Tel. 02/203.53.03).

2.3. L’abonnement permet à l’abonné d’obtenir une seule place par spectacle choisi, selon les places 
disponibles et sans aucune garantie. Dès confirmation de sa réservation ou retrait de la place en print@
home, celle-ci ne peut plus être modifiée, déplacée par l’abonné, ni remboursée.

2.4. La présentation de la carte d’identité ou d’un autre document d’identité peut être demandée au 
moment de la présentation de la carte Pass ou de la place obtenue en Print@home afin de vérifier que 
le porteur de celle-ci est l’abonné.

2.5. En cas de perte ou de vol de sa carte, l’abonné doit en informer au plus vite le service  billetterie 
du Théâtre National. Une nouvelle carte pourra lui être délivrée moyennant le paiement d’une somme 
préalable de 5 € en couverture des frais administratifs.
 

Theatre National Wallonie-Bruxelles - Fondation d’Utilité Publique 
Boulevard Emile Jacqmain, 115 – 1000 Bruxelles –  
N° D’entreprise : 406-582-626



Article 3 – Durée, prix et paiement de l’abonnement

3.1. L’abonnement est souscrit pour une durée de 10 mois et est valable à partir du 1er septembre 2017 
jusqu’au 30 juin 2018.

3.2. Le prix de l’abonnement est de 25 € par mois, payable à partir du 20 août 2017. Il est payé par 
prélèvement automatique mensuel le 20ème jour de chaque mois au profit du Théâtre National. Le 
formulaire de souscription à l’abonnement comprend un mandat de domiciliation bancaire à signer par 
l’abonné.

3.3. L’abonnement est proposé à la souscription jusqu’au 15 septembre 2017 à 18h.

Article 4 – Résiliation de l’abonnement

4.1. Pendant la durée de celui-ci, l’abonné peut mettre fin à l’abonnement pour autant qu’il puisse 
invoquer un motif légitime (incapacité de longue durée, déménagement à l’étranger, …). Il en informera 
le service billetterie du Théâtre National par lettre recommandée envoyée à l’adresse du Théâtre 
National (boulevard Emile Jacqmain 115 – 1000 Bruxelles) ou par courrier électronique à l’adresse : 
location@theatrenational.be.
En cas d’acceptation de la résiliation par le T N, celle-ci prendra effet le premier jour du mois suivant 
celui au cours duquel la demande de résiliation a été reçue par le service de billetterie. A défaut, 
l’abonnement restera en vigueur jusqu’au terme de sa durée et l’abonné devra en assurer le paiement 
jusqu’à son terme.

4.2. L’abonnement sera résilié de plein droit par le Théâtre National en cas de fraude lors de la 
souscription de l’abonnement ou de l’utilisation de la carte, ainsi qu’en cas de défaut de paiement de 
celui-ci par l’abonné.
Le Théâtre National peut refuser de souscrire un nouvel abonnement à une personne dont 
l’abonnement a déjà été résilié antérieurement pour les motifs précités.

Article 5 – Confidentialité et traitement des données personnelles

5.1. Les informations personnelles transmises par l’abonné sont réservées à l’usage exclusif du Théâtre 
National en vue d’un traitement automatisé effectué en Belgique pour la gestion des abonnements et la 
publicité de ses activités. 

5.2. Toutes les données personnelles figurant dans les bases de données du Théâtre National sont 
conformes aux dispositions de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée et 
l’abonné bénéficie du droit d’accès et de rectification éventuelle des données le concernant.

Article 6 – Dispositions générales

6.1. Les présentes conditions générales s’appliquent de plein droit à l’abonnement. La signature du 
formulaire de souscription à l’abonnement et l’utilisation de la carte qui le matérialise, impliquent 
l’acceptation sans réserve des présentes conditions générales par l’abonné.

6.2. Le contrat d’abonnement est soumis à la loi belge. En cas de litige, seuls les tribunaux 
francophones de Bruxelles seront compétents.
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